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Loi sur la protection des renseignements personnels 
 



 



 

 



Règlement sur la protection des renseignements personnels 

 

9 Fournir des installations convenables et fixer un moment pour examiner les 
renseignements personnels. 

11(2) Avis que les corrections demandées ont été effectuées. 

11(4) Avis que les corrections demandées ont été refusées. 

13(1) Le cas échéant, autoriser la communication des renseignements personnels 
concernant son état physique ou mental à un médecin ou à un psychologue en 
situation légale d’exercice, afin que celui-ci puisse donner son avis quant à savoir 
si la prise de connaissance de ces renseignements par l’individu lui porterait 
préjudice. 

14 Le cas échéant, communiquer les renseignements personnels concernant son état 
physique ou mental à l’individu en la présence d’un médecin ou à un psychologue 
en situation légale d’exercice. 

 

Loi sur l'accès à l'information 

 

4(2.1) Faire tous les efforts raisonnables pour aider les personnes qui demandent l'accès 
à des renseignements, pour répondre de façon juste et exhaustive à leurs questions 
et leur fournir rapidement l'accès aux documents dans le format demandé. 

7a) Aviser l’auteur de la demande d’accès. 

7b) Autoriser l’accès à un document. 

8(1) Transmettre la demande à une autre institution. 

9 Prolonger le délai. 

11(2), (3), (4), 
(5), (6) 

Frais supplémentaires. 

12(2) Langue de communication des renseignements. 

12(3) Accès aux renseignements sur un support de substitution. 

13 Exceptions – Renseignements obtenus à titre confidentiel. 

14 Exceptions – Affaires fédérales-provinciales. 

15 Exceptions – Affaires internationales et défense. 

16 Exceptions – Application de la loi et enquêtes. 

16.1 Exceptions - Documents relatifs aux enquêtes, aux examens et aux vérifications 
effectués par le vérificateur général, le commissaire aux langues officielles, le 
Commissaire à l'information et le Commissaire à la protection de la vie privée. 

16.2 Exceptions - Documents relatifs aux enquêtes menées par le commissaire au 
lobbying. 



16.3 Exceptions - Documents relatifs aux enquêtes ou aux examens effectués 
conformément à la Loi électorale du Canada. 

16.4 Exceptions - Documents relatifs aux enquêtes menées par le commissaire à 
l'intégrité du secteur public. 

16.5 Exceptions - Documents relatifs à la communication de renseignements en vertu de 
la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d'actes répréhensibles. 

17 Exceptions – Sécurité des personnes. 

18 Exceptions – Intérêts économiques du Canada. 

18.1 Exceptions - Intérêts économiques de la Société canadienne des postes, 
d’Exportation et développement Canada, de l’Office d'investissement des régimes 
de pensions du secteur public et de VIA Rail Canada Inc. 

19 Exceptions – Renseignements personnels. 

20 Exceptions – Renseignements de tiers. 

20.1 Exceptions - Renseignements de tiers obtenus par l’Office d'investissement des 
régimes de pensions du secteur public. 

20.2 Exceptions - Renseignements de tiers obtenus par l'Office d'investissement du 
régime de pensions du Canada. 

20.4 Exceptions - Contrats des artistes de spectacle et identité des donateurs anonymes 
de la Société du Centre national des Arts. 

21 Exceptions – Activités du gouvernement. 

22 Exceptions – Procédures de vérification. 

22.1 Exceptions – Documents de travail relatifs à la vérification et ébauche des rapports 
de vérification. 

23 Exceptions - Secret professionnel qui lie un avocat à son client. 

24 Exceptions – Interdictions réglementaires. 

25 Prélèvements. 

26 Exceptions – Renseignements devant être publiés. 

27(1), (4) Avis aux tiers. 

28(1), (2), (4) Avis aux tiers. 

29(1) Communiquer des renseignements sur la recommandation du Commissaire à 
l'information. 

33 Avis au Commissaire à l'information de la participation d'un tiers. 

35(2)  Droit de présenter des observations. 

37(4) Accès accordé au plaignant. 



43(1) Avis au tiers (demande de révision par la Cour fédérale). 

44(2) Avis à l’auteur de la demande (demande de révision par la Cour fédérale, présentée 
par un tiers). 

52(2), (3) Règles spéciales concernant les audiences. 

Retrait des renseignements visés par une exception des manuels. 

77 Responsabilités attribuées au responsable de l'institution en vertu de l'article 77 
du Règlement et qui ne sont pas incluses ci-dessus. 

6(1) Transmettre une demande.  

7(2) Frais liés à la recherche et à la préparation. 

7(3) Frais liés à la production et aux programmes. 

8 Donner accès aux documents. 

8.1 Restrictions applicables au support. 









 



 



Liste de contrôle pour la validation des rapports statistiques – 2023-2024 

Les points suivants doivent être vérifiés par chaque institution dans les formulaires de rapports 
statistiques avant de soumettre le dossier complet au Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT).   

 

La boîte doit être cochée à côté de chaque élément ci-dessous pour confirmer que la validation 
a été entièrement effectuée dans les formulaires. Veuillez inclure une remarque sous un élément 
de validation spécifique si une explication est nécessaire pour justifier la situation.  

 

La liste de contrôle de validation dûment remplie doit être renvoyée au SCT avec les 
formulaires à soumettre, faute de quoi les formulaires ne seront pas acceptés. 

 

 1. Il n’y a pas de case rouge ou de texte rouge indiquant une erreur sur les formulaires. 

REMARQUE:  

 

 2. Sections 2.4, 2.5, 4.5.2, 4.5.4, 4.5.6, 8.1, 8.2 du formulaire de la LAI et Sections 2.4, 

3.5.2, 3.5.4, 3.5.6, 8.1, 8. 2 du formulaire de la LPRP - Si un nombre de pages supérieur à « 0 
» est indiqué dans les colonnes « pages/minutes communiquées/recommuniquées/traitées », 
un nombre supérieur à « 0 » DOIT être indiqué dans les colonnes « Nombre de demandes » 
situées à gauche de celles-ci. 

REMARQUE: 

 

 3. Section 5 (prorogations) du formulaire de la LAI - Pour les dispositions, il existe un 

lien entre la Section 4.1 et la Section 5.1 et les deux tableaux doivent être cohérents.  Si un 
nombre supérieur à « 0 » est inscrit dans la Section 5.1 pour une disposition spécifique, un 
nombre supérieur à « 0 » doit être inscrit dans la Section 4.1 pour la même disposition. 

 

Exemple : si « 1 » est inscrit sous la rangée « Exclusion totale » dans n’importe quelle colonne 
de la section 5.1, il faut également inscrire « 1 » dans n’importe quelle colonne de la rangée 
« Exclusion totale » de la Section 4.1.  N’oubliez pas qu’il peut y avoir plus d’une extension par 
demande. Par conséquent, il peut y avoir un « 1 » dans chaque colonne « Exclusion totale » de 



la Section 5.1, mais cela ne représente qu’UNE demande dans la Section 4.1 (il n’y a qu’un seul 
« 1 » dans la rangée « Exclusion totale » de cette Section). 

REMARQUE:  

 

 

 Validation du formulaire de la LAI complétée  

 Validation du formulaire de la LPRP complétée 

 

4. Validation du temps dans le formulaire de la LAI (la même chose s’applique au formulaire 
de la LPRP, les numéros de section équivalents sont entre parenthèses) - Somme des 
colonnes 3-7 de la Section 4.1 (3.1) moins la somme de la première colonne de la Section 4.7.2 
(3.7.2), ce total doit être égal ou inférieur à la somme de la Section 5.1 (6.1) ou de la Section 
5.2 (6.2) (ces deux sections doivent avoir les mêmes numéros). 

 

Exception : La colonne 3 de la Section 4.1 (3.1) peut inclure des demandes qui sont fermées 
sans prorogations mais qui sont dans les délais lorsque le 30e jour tombe un week-end ou un 
jour férié (elles seront considérées comme des demandes de 31, 32 ou 33 jours, mais toujours 
fermées dans les délais prévus par la loi). Vous pouvez comparer avec la Section 4.6.1 (3.6.1) 
si la demande est dans les délais mais a dépassé les 30 jours. 

 

 ✓ Mon établissement a reçu __0______ demandes relevant de cette exception 

  pour le formulaire de la LAI en 2023-2024. 

  Mon établissement a reçu ___0_____ demandes relevant de cette exception 

  pour le formulaire de la LPRP en 2023-2024. 

 (Veuillez mettre un « 0 » si aucune demande ne s’applique à cette exception pour 
 2023-2024.) 

REMARQUE: Nous avons reçu 2 demandes qui ont été traitées à plus de 30 jours, mais c’est en 
raison de la charge de travail existante à ce moment que le délai n’a pu être respecté pour ces 
2 demandes. 



 

 5. Section 7 du formulaire de la LAI - Dans la Section 7.1, lorsque les colonnes 1 et 3 

sont remplies avec un nombre supérieur à « 0 », les colonnes 2 et 5 de la même rangée doivent 
également contenir un nombre supérieur à « 0 ». 

REMARQUE:  

 

 



 6. Section 10.2 du formulaire de la LPRP - Les chiffres figurant dans cette section pour 

2023-24 doivent être cohérents avec les chiffres fournis dans le rapport statistique 2022-23. 

 

Exemple : si le formulaire de la LPRP pour 2022-2023 indique qu’il y a 25 FRPs au total, l’année 
suivante, il ne peut y avoir seulement 2 FRP pour la même institution. Certains FRPs ont pu 
être supprimés et d’autres ont pu être créés au cours de la dernière période d’établissement 
de rapports, mais le nombre total de FRPs devrait être proche de 25 (voire identique) entre 
l’année dernière et cette année, sauf circonstances exceptionnelles survenues au cours de 
cette période. 

REMARQUE: 

 

 Validation du formulaire de la LAI complétée 

 Validation du formulaire de la LPRP complétée 

 

7. Ressources et nombre de demandes - Il doit exister une corrélation raisonnable entre le 
nombre de demandes fermées au cours de la période d’établissement de rapports (Section 
1.1) et le nombre total de ressources figurant à la dernière rangée de la Section 11.2 
(LAI)/Section 12.2 (LPRP) du même formulaire. 

 

Exemple : si 3 demandes ont été fermées au total, il ne peut pas y avoir un total de 15 années-
personnes consacrées aux activités liées à l’accès à l’information et à la protection des 
renseignements personnels. 

REMARQUE:  

 

 8. Double déclaration - On considère qu’il y a double déclaration lorsque la Section 11 

(LAI) et la Section 12 (LPRP) présentent les mêmes chiffres. Cela peut être exact, mais 
seulement si l’institution a consacré exactement 50 %-50% à des activités d’accès à 
l’information et de protection des renseignements personnels. Si ce n’est pas le cas, les chiffres 
doivent être représentatifs du temps consacré à chaque activité d’accès à l’information et de 



protection des renseignements personnels au cours de la période d’établissement de rapports 
de 2023-24. 

 

*Veuillez sélectionner la situation qui s’applique à votre institution : 

  Mon institution a consacré exactement 50 % de son temps à des activités 

   d’accès à l’information et 50 % à des activités de protection des  
   renseignements personnels. Il est donc exact d’indiquer les mêmes 
chiffres   dans les deux formulaires. 

 

OU 

  

 ✓ Mon institution a consacré des portions différentes de l’année à chaque  

  activité de l’accès à l’information et à celles de la protection des   
  renseignements personnels, et les deux formulaires statistiques représentent 
  le pourcentage exact et précis de l’année consacré à chacune d’elles  
  séparément. 

REMARQUE:  

 

 

 


